
libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

AMICALE DE PRODUCTION 117

58, rue Brûle Maison 28/05/18 au 28/05/18
Dates travaillées le 28/05/18

59000 LILLE

490 753 167 00025
9001Z Règlement 28/05/18

Analytique 2018 Thermes Diff
Convention Collective : Convention Collective Nationale des Entreprises
Artistiques et Culturelle

Régisseur Alexandre ARNAUD
Non Cadre

12 rue d'Artois
1 68 06 30 028 336 63
D 078 226 LILLE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

59000N° Congés Sp.

Matricule ara

FRANCE

Numéro d'objet 14 7Z 986837 51

Code APE

ARA

Taux
salarial

8 Heures tec. 15,00 120,00
Salaire brut 120,00

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 15,60
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 0,50

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 2,04

RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée 120,00 6,900 % 8,28 10,26
Sécurité Sociale déplafonnée 120,00 0,400 % 0,48 2,28
Complémentaire Tranche 1 120,00 4,670 % 5,60 6,10

FAMILLE-SECURITE SOCIALE 4,14

ASSURANCE CHÔMAGE
Chômage 120,00 3,350 % 4,02 11,04

CONGES SPECTACLES 18,24

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 4,91

COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 1,80

CSG non imposable à l'impôt sur le revenu 118,40 6,800 % 8,05

CSG/CRDS imposable à l'impôt sur le revenu 118,40 2,900 % 3,43

ALLEGEMENT DE COTISATIONS -3,37
Total des Cotisations et Contributions 29,86 73,54

Salaire net 90,14

Net payé
CumulPériodeBASE

Heures 8,00 24,00
Jours 1,00 4,00
Salaire brut 120,00 440,00
Net imposable 93,57 343,06

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

90,14 €

Total versé par
l'employeur

193,54 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de
cotisations

-3,37 €
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